
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 7 avril 2023
SAINT APOLLINAIRE DE RIAS

Etaient présents: Pascal BOUIT,  Nicole CHAUDIER,Michel DELOCHE, Dorothée 
DURNEZ, Michel CIMAZ, Alain FLUCHAIRE, Samia HAMDI, Valérie PELLEGRIN, 
Claudette PRATESI, Hervé VIGNAL.

Absent excusé, Jean Marie MENGIN, qui donne procuration à Nicole CHAUDIER.

Secrétaire de séance: Claudette PRATESI

Début de séance à 20 h 30

Les points à l'ordre du jour :

1.Approbation du procès verbal du conseil municipal du 17/03/2023, à l'unanimité.

2.L'excédent de résultat soit : 52 374, 02 est affecté au fonctionnement et 118 594,53 en 
investissement. Approuvé à l’unanimité.

3.Les taux des différentes taxes locales seront maintenus à leur niveau actuel.
Taxe Foncier Bati 32,57 ; Taxe Foncier Non Bati 49,95 ; Taxe Habitation 11,96

Les impôt  devraient rapporter cette année 76 971 €. approbation à l'unanimité.

  4.  Budget principal

Fonctionnement                dépenses         287 571, 02
                     recettes          287 571, 02

investissement                  dépenses         283 336, 53
                                           recettes           283 366, 53

Vote à l'unanimité

5.budget ENR 2023 (énergies renouvelables, photovoltaïque)

Exploitation                       dépenses       23 249, 00

                                            recettes         23 249, 00

Investissement                   dépenses     102 775,00

         Recettes      102 775,00

Vote à l'unanimité



Rappel : le budget est un document public consultable en mairie

Questions diverses, informations

•Concert d'Alain HIVERT les 29 et 30 juillet 2023, à Saint Apollinaire de Rias.
•Demande de séance cinéma en plein air au temple le 26 juillet 2023
•Une journée des familles organisée par la maison de santé de Vernoux aura lieu le 6 mai 2023, 
ateliers, animations.
•L'enquête publique est en cours sur le village.
•Les travaux ont été faits pour détourner les eaux d'écoulement à Praneuf.
•Devis de 66 000 € ? pour la réfection de la totalité de la route du col qui a été endommagée par les 
camions de transport de bois. Sans réponse au message de la mairie, une lettre recommandée avec 
accusé de réception sera adressée à l'entreprise responsable pour qu'elle participe aux frais .
•Une équipe « de choc », refait le balisage des chemins de randonnée autour de Saint Apollinaire de 
Rias, en lien avec la CAPCA .

Séance levée à 22 h 40


